
 

 

4/4

 
 

 
Tableau 
Engagements prévus pour 2009 à 2014  
 
Type Avancement de la procédure Engagement

Planification  31 719 409.–

Mesure prioritaire Viège Plans approuvés. Début des travaux prévu en 
2009 avec autorisation anticipée de l’OFEV. 

108 556 000.–

Mesure prioritaire Sierre/Chippis Projet mis à l’enquête, en procédure 
d’approbation. Devis détaillé élaboré. 

66 400 000.–

Mesure prioritaire Sion Projet en planification depuis 2004. 71 400 000.–

Autres mesures ponctuelles, (par ex. 
mesure urgente transitoire Aigle)  

 53 215 000.–

Améliorations foncières intégrales (AFI) AFI de Lalden et Viège ordonnées par  
le Conseil d'Etat valaisan 

18 100 000.–

Total  349 390 409.–

 
 
 
Figure  
Répartition financière attendue des coûts imputables à la troisième correction 
du Rhône   
 

 


